COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 21 AVRIL 2011

Nombre de Conseillers  : 29

Date de la convocation  : 14 avril 2011

	Présents :

	Mmes : Danielle COSTE, Dominique BABE, Danièle POTIRON, Marie-Claire DARIER, Christiane BUISSONNET, Christiane PUTHOD, Simone DEVERS, Jacqueline GIRARD, Alexandra BUTIN, Fabienne PANSIER, Marie-Christine DEBOST.

MM. : Jean-Claude TALBOT, Claude COLIN, Eddie BREVALLE, Thierry HAON, Alain VIOLLET, André WELSCH, Roger VINCENT, Paul COSTE, Alain LEGRAS, Florent RIVOIRE, André CARTERON, Robert DORNE, Hervé GUILLEN, Guy COLLIN.

	
	

	Excusés pouvoir :
	Mmes : Martine BONNAUD (pouvoir à Marie-Claire DARIER), Claudie POMMIER (pouvoir à Danielle COSTE).

MM. : Yves MONTANGERAND (pouvoir à Eddie BREVALLE), Daniel BONNET (pouvoir à Robert DORNE).

	
	

	Secrétaire de séance :
	M. Roger VINCENT.


Le Conseil Municipal réuni en séance publique à 20 heures, à la Salle des Fêtes le                     21 avril 2011 :

	ADOPTE
	:
	Le procès-verbal de la séance du 31 mars 2011.

	
	
	

	PREND NOTE
	:
	Du compte rendu de délégation effectué par Monsieur le Maire.

	
	
	

	ACCORDE
	:
	Au titre de l’année 2011, une indemnité forfaitaire de 76,00 € par agent des services fiscaux qui assure une permanence en Mairie, lors de l’établissement des déclarations d’impôts sur le revenu ; DIT que la dépense sera imputée sur les crédits du budget de la ville exercice 2011 au chapitre 011 compte 6228 fonction 020.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Les subventions décrites ci-après :

Imputation budgétaire

Associations

Montant (euros)

65  023  6574
Comité de Jumelage
7 200,00 €
S/TOTAL FON. 023
7 200,00 €
65 025 6574
APECO
300,00 €
65 025 6574

Asso. Française Etude Ambroisie (AFEDA)
400,00 €
S/TOTAL FON. 025
700,00 €
65 520 6574
En route ensemble
300,00 €
S/TOTAL FON. 520
300,00 €
TOTAL GENERAL
8 200,00 €
DIT que ces subventions pourront être versées en une ou plusieurs fois ; DIT que la dépense sera imputée sur les crédits du budget de la ville exercice 2011 au chapitre 65 compte 6574.

	
	
	

	FIXE
	:
	Comme décrit ci-après, à partir du 1er septembre 2011, les tarifs des repas des restaurants scolaires :

Quotients familiaux

Tarifs (en euros)

Inférieur ou égal à 200

2,01

201 à 470 

2,37

471 à 650

2,63

651 à 800

3,34

801 à 1000

3,51

1001 à 1300

3,61

1301 et plus

3,72

Repas adulte

4,33

APPROUVE les modifications du Règlement Intérieur des restaurants scolaires présentées ci-dessous :

2 – Inscriptions : L’inscription s'effectue chaque année, entre les mois de mai et juin pour la rentrée de septembre,  auprès du service des affaires scolaires aux horaires d’ouverture. Cette inscription n’étant pas reconductible d’une année sur l’autre, elle est soumise pour les familles inscrites l’année précédente, à la condition d’avoir payé et d’être à jour de toutes les factures émises par la ville.

9 – Attitude et comportement : Il est demandé à chaque enfant de respecter les règles de vie en collectivité, d’avoir une attitude et un langage corrects envers les autres enfants et le personnel et de respecter le matériel et les locaux. 

Au cas où le comportement d’un enfant mettrait en danger sa propre sécurité ou celle des autres, ou nuirait de façon répétée à son environnement, une exclusion temporaire ou définitive pourrait être prononcée par l’autorité municipale. En tout état de cause, cette décision sera prise en concertation avec les parents. En cas de dégradation du matériel le remplacement sera à la charge des familles.
Un premier contact téléphonique sera établi par le responsable du service des affaires scolaires pour informer les parents si leur enfant ne respecte pas ces règles de bonne conduite. Les directeurs d’écoles seront aussi informés.
Dès le deuxième signalement, sans modification du comportement, un rendez-vous sera pris avec les parents. 
Si malgré cela aucune amélioration n’est constatée, l’exclusion définitive pourra être prononcée par le Maire ou son représentant.
En septembre, un guide intitulé « les 10 commandements du petit gourmand » sera présenté aux parents et aux enfants afin de préciser les attitudes demandées aux enfants dans le cadre du restaurant scolaire.
Les parents s’engagent à en discuter avec leurs enfants et  à leur faire respecter le présent règlement intérieur et le guide.
DIT que les recettes correspondantes seront inscrites au chapitre            70 fonction 251 compte 7067 du budget ; DIT que ces nouvelles dispositions entreront en vigueur à compter du 1er septembre 2011 ; DIT que les autres dispositions du Règlement Intérieur seront inchangées.

	
	
	

	FIXE
	:
	Comme décrit ci-dessous, à partir du 1er septembre 2011, les tarifs de l’accueil périscolaire  organisé par le service des affaires scolaires :

Quotients familiaux

Tarifs (en euros)

Matin

Midi

Soir

inférieur ou égal à 200

1,18 €

1,18 €

2,12 €

201 à 470

1,39 €

1,39 €

1,51 €

471 à 650

1,55 €

1,55 €

2,78 €

651 à 800

1,92 €

1,92 €

3,45 €

801 à 1000

2,01 €

2,01 €

3,62 €

1001 à 1300

2,07 €

2,07 €

3,73 €

1301 et plus

2,13 €

2,13 €

3,83 €

APPROUVE les modifications du Règlement Intérieur de l’accueil périscolaire  présentées ci-dessous :

5 – Modalités de fonctionnement :

Retard : En cas de retard exceptionnel,  les familles doivent immédiatement prévenir l’école. A ce jour, les coordonnées sont les suivantes :

Ecole Jacques Prévert :
             06.31.33.19.30
Ecole Marie Curie : 
06.31.33.69.30

Ecole Jean Jaurès : 
06.31.33.52.90

Au cas où personne ne serait venu chercher l’enfant après la fermeture du service et où le personnel n’aurait pas pu joindre les parents ou la personne mandatée, l’enfant est confié à la Gendarmerie de Corbas.

En cas de retards répétés, l’enfant peut être radié de l’accueil périscolaire.

Attitude et comportement :

Il est demandé à chaque enfant de respecter les règles de vie en collectivité, d’avoir une attitude et un langage corrects envers les autres enfants et le personnel et de respecter le matériel et les locaux.  

Au cas où le comportement d’un enfant mettrait en danger sa propre sécurité ou celle des autres, ou nuirait de façon répétée à son environnement, une exclusion temporaire ou définitive pourrait être prononcée par l’autorité municipale. En tout état de cause, cette décision sera prise en concertation avec les parents. En cas de dégradation du matériel le remplacement sera à la charge des familles.

Un premier contact téléphonique sera établi par le responsable du service des affaires scolaires pour informer les parents si leur enfant ne respecte pas ces règles de bonne conduite. Les directeurs d’écoles seront aussi informés.

Dès le deuxième signalement, sans modification du comportement, un rendez-vous sera pris avec les parents.

Si malgré cela aucune amélioration n’est constatée, l’exclusion définitive pourra être prononcée par le Maire ou son représentant.

Les parents s’engagent à informer leurs enfants et à leur faire respecter le présent Règlement Intérieur.

DIT que les recettes correspondantes seront inscrites au chapitre           70 fonction 251 compte 7067 du budget ; DIT que ces nouvelles dispositions entreront en vigueur à compter du 1er septembre 2011 ; DIT que les autres dispositions du Règlement Intérieur sont inchangées.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer avec le Conseil Général la convention de partenariat, fixant les modalités de mise en œuvre et de gestion du Fonds Local d’Aide aux Jeunes ; DÉCIDE que cette convention annuelle (1er janvier / 31 décembre) ne pourra être renouvelée que de façon expresse ; DIT que la gestion financière des fonds sera réalisée par la Mission Locale Rhône Sud Est ;  DIT que la dépense sera imputée sur les crédits du budget de la ville exercice 2011 au chapitre              65 compte 658 fonction 90.

	
	
	

	RECONDUIT
	:
	Pour l’année 2011, avec la SARL CORALLIS, la convention de partenariat, pour la mise à l’emploi des demandeurs d’emploi Corbasiens ; DÉCIDE que cette convention annuelle (1er janvier /                31 décembre) ne pourra être renouvelée que de façon expresse ; DIT que la dépense, 12 000 €, sera imputée sur les crédits du budget de la ville exercice 2011 au chapitre 011 compte 6288 fonction 90.

	
	
	

	CREE
	:
	A compter du 2 mai jusqu’au 31 juillet 2011, 8 emplois occasionnels d’Adjoint technique de 2ème classe, à temps non complet, 20 heures hebdomadaires dans le cadre des chantiers jeunes ; DIT que la rémunération horaire sera calculée en référence au 1er échelon de l’échelle 3 ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer les contrats de travail à durée déterminée correspondants ; DIT que la dépense sera imputée sur les crédits du budget de la ville exercice 2011 au chapitre 012 compte 64131 fonction 422.

	
	
	

	CREE
	:
	A compter du 1er juin jusqu’au 31 décembre 2011, 8 emplois occasionnels d’Adjoint technique de 2ème classe, à temps complet dans le cadre de son partenariat avec la Mission Locale, la Maison du Rhône et d’autres partenaires sociaux, pour la mise en œuvre d’un nouveau dispositif d’insertion destiné aux jeunes Corbasiens de 16 à 25 ans 

; DIT que la rémunération horaire sera calculée en référence au 1er échelon de l’échelle 3 ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer les contrats de travail à durée déterminée correspondants ; DIT que la dépense sera imputée sur les crédits du budget de la ville exercice 2011 au chapitre 012 compte 64131 fonction 422.


Corbas, le 27 avril 2011

Le Maire,

Jean-Claude TALBOT
PAGE  
Direction Générale des Services
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